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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Sven BACKES

Luxembourg, le 2 mai 2019

Objet : Votre pétition 1263 - Kee Knascht aus dem Auto geheien

Monsieur,

Suite à l'avis négatif de la Commission des Pétitions, réunie le 30 avril 2019, la Conférence 
des Présidents a déclaré irrecevable votre demande de pétition publique citée en référence.

En effet, la présente demande de pétition est sans objet vu que l’article 48(2) de la loi du 21 
mars 2012 relative aux déchets prévoit déjà une interdiction et une sanction en la matière.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
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